
Auxiliaire de puériculture
Famille : SOINS
Sous-famille : Assistance aux soins
Code métier : 05R50

Information générale

Définition :
Dispenser, en collaboration avec l'infirmier, des soins d'hygiène, de confort et de prévention pour préserver et
restaurer la continuité de la vie, le bien-être et l'autonomie de l'enfant.
Réaliser des activités d'éveil et d'éducation.

Activités

- Accompagnement du patient et/ou du résident et/ou de son entourage (séjour, retour au domicile, placement, etc)
- Accueil des personnes (patients, usagers, familles, etc.)
- Accueil, information et formation des nouveaux personnels, des stagiaires et des professionnels de santé
- Aide l'infirmier à la réalisation de soins
- Assistance technique pour la réalisation des soins, spécifique au domaine d'activité
- Entretien de l'environnement immédiat de l'enfant et des matériels de soins et ludiques
- Entretien, nettoyage et rangement des matériels spécifiques à son domaine d'activité
- Identification, recensement des besoins et des attentes des patients, spécifiques à son domaine
- Observation de l'état de santé et du développement de l'enfant
- Observation du bon fonctionnement des appareillages et dispositifs médicaux
- Observation et mesure des paramètres vitaux
- Prendre soin de l'enfant dans ses activités de la vie quotidienne de la naissance à l'adolescence
- Rédaction et mise à jour du dossier patient

Savoir-Faire

- Accompagner l'enfant dans les activités d'éveil et les parents dans leur rôle éducatif
- Accompagner une personne dans la réalisation de ses activités quotidiennes
- Analyser / évaluer la situation clinique d'une personne, d'un groupe de personnes, relative à son domaine de
compétence
- Etablir une communication adaptée à la personne et à son entourage
- Organiser son travail au sein d'une équipe pluriprofessionnelle
- Réaliser des soins adaptés à l'état clinique de l'enfant
- Rechercher, traiter et transmettre les informations pour assurer la continuité des soins
- Utiliser les techniques d'entretien des locaux et du matériel spécifiques aux établissements sanitaires, sociaux et
médico-sociaux
- Utiliser les techniques gestes et postures/ manutention

Connaissances requises

Description Niveau de connaissance

Bio-nettoyage et hygiène des locaux Connaissances générales
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Communication et relation d'aide Connaissances
opérationnelles

Développement psychomoteur de l'enfant et de l'adolescent Connaissances générales
Droit des enfants et de la protection de la petite enfance Connaissances générales
Hygiène hospitalière Connaissances

opérationnelles
Nutrition infantile Connaissances générales
Premiers secours Connaissances générales
Psychologie de l'enfant et de l'adolescent Connaissances générales
Puériculture Connaissances

opérationnelles
Réponse aux besoins de l'enfant,  activités d'éveil, accompagnement
des parents

Connaissances approfondies

Connaissances générales :
Connaissances générales propres à un champ. L'étendue des connaissances concernées est limitée à des faits et des idées principales.
Connaissances des notions de base, des principaux termes. Savoirs le plus souvent fragmentaires et peu contextualisés. Durée d'acquisition courte
de quelques semaines maximum.
Connaissances opérationnelles :
Connaissances détaillées, pratiques et théoriques, d'un champ ou d'un domaine particulier incluant la connaissance des processus, des techniques et
procédés, des matériaux, des instruments, de l'équipement, de la terminologie et de quelques idées théoriques. Ces connaissances sont
contextualisées. Durée d'acquisition de quelques mois à un / deux ans.
Connaissances approfondies :
Connaissances théoriques et pratiques approfondies dans un champ donné. Maîtrise des principes fondamentaux du domaine, permettant la
modélisation. Une partie de ces connaissances sont des connaissances avancées ou de pointe. Durée d'acquisition de 2 à 4/ 5 ans.

Informations complémentaires

Relations professionnelles les plus fréquentes :
Infirmière puéricultrice, pédiâtre, éducateur de jeunes enfants,  pour le suivi de l'enfant, rnSage femme pour le travail
en collaboration à la maternité,

Nature et niveau de formation pour exercer le métier :
Diplôme d'Etat d'auxiliaire de puériculture (41 semaines, modulaire)
Diplôme accessible par la validation des acquis et de l'expérience

Correspondances statutaires éventuelles :
Corps des aide-soignant

Passerelles :
Aide-soignant
Aide médico-psychologique
infirmier en soins généraux
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